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Un avenir apaisé pour Champagne

Le projet des voies lyonnaises a fait beaucoup parler de lui 
sur 2022. Initié par la Métropole pour créer un réseau vélo sur 
tout le territoire, il englobe la VL4 passant par Champagne. 

Initialement prévu sur l’ensemble de l’avenue de Lanessan, 
la municipalité a demandé à la métropole l’étude d’un 
itinéraire alternatif via le boulevard de la République avec 
deux objectifs :

1.  Préserver les commerces du centre en maintenant l’offre 
de stationnement devant les commerces et les terrasses

2.   Permettre l’accès aux équipements collectifs par les 
modes doux via des infrastructures sécurisées : collège, 
nos deux écoles, nos deux gymnases, la médiathèque, la 
mairie.

Après la réunion publique du 29 septembre, la grande 
concertation de la Métropole s’est clôturée le 21 octobre 
dernier avec 418 votes sur la plateforme internet et 17 votes 
en mairie.

Un collectif de « commerçants et usagers des voiries » s’est 
constitué contre le projet de piste cyclable remettant en 
cause la tenue de la concertation ainsi que le projet de 
piste cyclable en lui-même. Une pétition a circulé pour se 
déterminer « contre le projet de voie lyonnaise n°4 ».

Ce mouvement initié par d’anciens élus champenois en 
opposition avec l’exécutif métropolitain revêt un objectif 
politique visant à contrer les actions de la Métropole, ce que 
nous regrettons fortement : il ne s’agit pas ici de politique 
mais de travailler pour la santé des Champenois, leur cadre 
de vie, dans une ville apaisée, tout en maintenant une offre 
commerciale dynamique et ce n’est pas antinomique ! 

Nous avons engagé un travail constructif avec la Métropole 
concernant les aménagements de voirie et le stationnement 
sur Champagne. En cette période traditionnelle des vœux, 
nous ne pouvons que souhaiter pour 2023 d’œuvrer 
ensemble pour faire de cette Voie Lyonnaise N°4 une 
réussite pour l’attractivité de Champagne, le dynamisme 
de ses commerces et le bien-être des Champenois !

Les dangers du 49-3 à la lyonnaise

Fin septembre, une réunion publique dense et animée a 
marqué la présentation par les élus de la métropole de 
son projet de réseau des voies lyonnaises. Celui-ci a pour 
objectif de tripler et sécuriser les déplacements cyclables 
et d’améliorer la qualité de l’air grâce à la montée en 
puissance de modes de transports non polluants. Hélas, 
présenté dogmatiquement comme un bloc monolithique 
et inéluctable, sans possibilité de remise en question ni du 
fond, ni des délais, ni des modalités, le discours des élus de 
la métropole comme de la maire de Champagne a suscité 
de fortes huées. 

Depuis, les commerçants de Champagne ont formé un 
collectif pour défendre ce qui leur paraît- à juste titre- 
menacer leur revenu, en privant l’avenue de Lanessan de 
plus de 120 places de parking, si le tracé de cette voie n°4 
l’emportait. Leur pétition a recueilli un nombre massif de 
signatures (1700 sous réserve de confirmation). 

Les riverains des rues pouvant être impactées ont 
également exposé leur crainte : suppression de multiples 
places de stationnement quel que soit le trajet finalement 
choisi, embouteillages et difficultés à rentrer dans leur 
résidence alors que les constructions nouvelles vont 
porter bientôt la population champenoise à plus de 6000 
habitants et densifier l’activité économique (rénovation 
du siège régional du Crédit Agricole, etc..) . Le besoin accru 
en transports collectifs, permettant de limiter la pollution 
automobile, a été fortement souligné. 

Dans le contexte dramatique de la pandémie du Covid, les 
espoirs des électeurs se sont portés majoritairement vers 
ceux qui leur disaient défendre la santé des habitants et de 
leur environnement. La loi donne à ces élus des pouvoirs 
étendus, plus à Lyon que dans les autres métropoles 
françaises. Mais attention, les communes ont encore leur 
mot à dire. Une réflexion approfondie, en concertation 
ouverte avec les habitants et les acteurs économiques, doit 
et peut se mettre en place.

Tribune des élus de la liste de la majorité municipale.Tribune des élus de la liste Ensemble pour Champagne.

Les élus majoritaires de la liste Vivons Champagne !
Véronique Gazan, Bernard Remy, Geneviève Bensiam, Jean-Charles Donetti,  
Josette Ducreux, Guillaume Guérin, Virginie Ryon, Michelle Vauquois,  
Rémy Gazan, Marie-Valérie Robin, Sarah Aggoun, Gilbert Arlabosse,  
Joachim Bénin, Nathalie Benyahia, Stéphanie Bérard-Poitrasson, 
André Bois, Bernard Busselier, Amélie Iahns-Franc, Bruno Lecarpentier, 
Korêm Majeur, Bruno Ryon, Stéphane Subrin, Julien Treuillot,  
Patrick Van Voorthuysen.
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